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Réflexions à l'abord du nouvel exercice
Vous n'avez certes pas remarqué, chers lecteurs,
que ce périodique est le premier numéro du nouvel
exercice 83/84. Cette période se distinguera par
quelques événements exceptionnels. D'une part,
notre Centre de cours à Riniken a 20 ans et d'autre
part, il y a 40 ans que notre rédacteur, R. Piller,
gérant durant de nombreuses années, a débuté à
l'ancienne Association suisse de propriétaires de
tracteurs. En outre, il y aura 60 ans que l'ASPT fut
fondée.

La technique agricole n'a pas été la seule à subir un
changement de structures impressionnant ces
dernières années. Les autres organisations agricoles
ont également dû redéfinir leurs buts afin de
répondre aux exigences de leurs membres et de
l'environnement. Notre association tente de découvrir,
par les contacts avec ses membres, dans quels
secteurs d'activité il s'agit de mettre l'accent. Nous
devons cependant constater depuis plusieurs
années que les tâches et problèmes nous sont
fréquemment imposés par d'autres côtés.
Ne mentionnons à ce sujet que les projets de loi
élaborés avec un zèle infatiguable à Berne, les
modifications et adaptations de lois existantes et leurs
ordonnances qui demandent chaque fois un grand
nombre de consultations et une prise de position.
Dans bien des cas, il s'agit d'efforts «alibi» coûteux
et de longue haleine qui permettent aux chambres
de repousser encore les décisions attendues.
J'aimerais citer en exemple ici la consultation concernant

la «vitesse 50». Même les observateurs les
plus sceptiques seront d'accord que ce n'est plus
qu'une affaire de temps - qui peut, en effet, s'opposer

avec des arguments matériels et des faits
contre des raisons éthiques - jusqu'à son entrée en
vigueur, de sorte que la consultation en cours n'est
plus qu'un exercice superflu. Il n'est pas toujours
facile de décider sur quelle question notre association

devrait se pencher. Seul critère de décision
pour nous est de servir de manière efficace nos
membres.
Les décisions prises et les problèmes solutionnés
touchent par la suite en général l'agriculture toute
entière et pas uniquement les membres de l'ASETA.
Chaque membre devrait donc réaliser que, dans son
intérêt, les «co-profiteurs» feraient bien de soutenir
du point de vue financier et responsabilité les
organisations qui le défendent.
La responsabilité que nous portons en tant que
représentants de l'agriculture moderne et technique
est souvent lourde à porter et ne peut être assumée
qu'avec le soutien d'autres institutions et organisations.

Trad, es Werner Bühler
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